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FISSURES DANS 
L'APARTHEID 

L'indépendance de la Namibie -

occupée par "Afrique du Sud 
depuis 1920 - constitue un 

échec cuisant pour les dirigeants de 
Prétoria. le contrôle de cette "pro
vince", en violation des décisions de 
,'ONU, était devenu pour eux très diffi

cile après les revers militaires subis par 
leurs troupes et leurs mercenaires de 
,'UNITA, en territoire angolais. 
En Afrique du Sud même, par les effets 

d'une organisation sociale rétrograde 
et du combat que mène le mouvement 
anti-apartheid, par la pression des 
sanctions extérieures, effectives ou 
menaçantes. "économie se trouve 
ébranlée. le pays devient, selon le mot 
d'ordre de l'ANe. de plus en plus "in
gouvernable". Obligé de manœuvrar 
en recul, le nouveau président. Fred. 
rick De Klerk, feintde maitriserdesévo
lutions qu'il ne peut empêcher. C'est 
dans ce contexte qu'il libère Walter Si
sulu et d'autres responsables des 
luttes de libération. Uire article p. 61 
A l'évidence, les dirigeants sud-afri
cains, même contraints à des conces
sions, sont prêts à tout pour sauvegar

der l'essentiel de l'apartheid, y compris 
laNamibie. 
U est d'autant plus inadmissible qu'ils 
reçoivent de l'extérieur les soutiens qui 
conditionnent leur domination : sou
tiens moraux, avec la tournée des rug
bymen; soutiens économiques, avec la 
croissance des échanges commerciaux 
et la complaisance des banques inter
nationales qui viennent une fois de plus 
de les tirer d'embarras en rééchelon
nant leurs dettes. 
Pour ceux qui combattent le racisme, 
les succès remportés sont un encoura

gement à intensifier la mobilisation 
contre le régime criminel. 

Albert LEVY 

PROCHAINE ACTION NATIONALE DU MRAP 

LES ASSISES 
POUR L1EGALITE 
Les Assises pour l'égalité se veulent comme une journée inter-active 
dont le but sera de désigner les mécanismes de l'exclusion et découvrir, 
dans le témoignage et la détente, les chances de l'égalité_ 

L 
e9décembreprochainsetiendront 
à Paris les Assises du Mrap pour 
l'égalité. L'idéeen a genné au con· 
grès (Grenoble, juin 1989) après 
que fut constaté le paradoxe entre 
l'enracinement du racisme dans la 

société et la médiatisation des dénonciations du ra
cisme. Celles-ci restent, en effet, trop souvent, incanta
toires ou symboliques. Ni le rapport Hannoun qui 
abordait de front certaines des causes du développe
ment du racisme, ni les diverses études sur laquestion 
du logement ou de l'école (1) n'ont donné lieu à des 
mesures d'envergure que le Premier ministre se pro
posait pourtant il y aquelques mois deprésemeràl'As
semblée nationale. 
Le droit de vote est tombé dans l'oubli aussitôt les 
échéances électorales dépassées, laloi Joxe(2) n'a pas 
répondu aux espoirs qu'eHe avait soulevés et l'affaire 
des foulards est venu focaliser une fois de plus l'atten
tion de l'opinion publique sur l'immigration maghré
bineel ses identités culturelles. 
CesAssises,conçues comme un "flash" sur la réalité 
et le dynamisme de la société civile, devraient se dé
rouleren une "journée inter-active". Autourdes ques
tionsqui auront été retenues par les comités locaux (3), 
en fonction de leur expérience sur le terrain, les témoi
gnages seront émaillésde projections de films, dedia
positives,de séquences théâtrales ... 

L'EXERCICE DE LA CITOYENNETE 
A l'heure où nous mettons sous presse, Grenoble, 
Marseille, A vignon, Grasse, Nantes, les Yvelines pré
parent ardemment leur entrée en scène. Avec leurs 
partenaires locaux (associations, radios, syndicats,ju
ristes, sociologues, etc), ils rassemblent et meUent en 
fonne ce qu'ils auront jugé prioritaire de faire con
naître. Un double objectif est fixé àcette rencontre; 
1') Donner à voir, à lire ou à entendre comment con
crètement les discriminations (sociales, économi
ques,juridiques)dont sont victimes les immigréset les 
Français d'origine appartenant aux couches sociales 
les plus défavorisées bloquent leur exercice réel de la 

citoyenneté. Mais aussi comment, comme à Dreux, à 
Paris 20ème, ou à Annecy, l'action collectiveet ledia
logue ouvrent la perspectiveà des solutions concrètes 
dans ledomainedu logement,de l'école ouence qui 
concerne la cohabitation de communautés aux prati
ques cuhurellesdifférentes. 
2') Un bilan devra être dressé afin de foumirau Mou
vement et éventuellement aux pouvoirs publics des 
propositions, les meilleures, les plus susceptibles de 
systématisation pour que les choses évoluent. Et que 
l'on sorte des discours sans lendemain. 

CE OUI NOURRIT LE RACISME 
Quatre séquences sont à l'heure actuelle retenues: lo
gement et conditions de vie, émie et éducation, droits 
civiques, police et justice. En meUant clairement en 
évidence les inégalités les plus criantes, on pourra sai
sirde façon plus précise, et mieux localisée, comment 
elles nourrissent leracisme. 
Un film-vidéo, actuellement en tournage, sur le thème 
des accents de l'hexagone, sera présenté parson réali
sateur, Daniel Kupferstein (de la commission antisé
mitisme et néonazisme). 
Cest parce que le Mrap a l'ambition de toujours faire 
aboutir le discours contre le racisme et les exclusions 
surdes actes vivants qu'il en appelle à toutes les bonnes 
volontés, à tous les témoins et acteurs de la vie dans la 
cité pourdéciderensembledece qu'il y a lieu de faire. 
Plusieurs associationsontété invitées, certaines ont dé
jàdonné leur accord de principe (JALB, Nanas Beurs, 
Radio-Beur, enseignants de Montfenneil, etc). Socio
logues, chercheurs, psychanalystes, écrivains vien
drontégalement semê1er audébatde reconstitution de 
la vie dans la cité pourmieux l'améliorer. 

(1)Cf dossier p.6/7. 
(2)/ireartic/e p. 3. 
(3) L 'ellJemb/e des imervel1liollJ Il 'esi pasfüé à l'heure où 
1I0US mel1OnssoUSpresSI'ce numéro. Pour tous rensei
gnement et proposition d'interventioll, adres
sez-vous à Norbert Haddad, coordinateljrdes Iravaux 
de préparation des Assises, au siège du Moul'tmtlll. 



E N B R E F 

.UN COMBLE! 
En 1987, l'ensemble de la pro
cédure entamée contre Pa
pon pour crime contre l'hu
manité a été annulée. Il a fallu 
tout recommencer. 
Tout? Non, car les plaintes 
que l'ancien responsable de 
l'administration vichyssoise 
de Bordeaux avait déposé 
contre 24 des fils et filles de 
ses victimes continue à cou
rir. Ce monsieur avait porté 
plainte pour ... diffamation et 
l'on vient de refuser d'annu
ler sa plainte. 

.SKINS 
Encore une agression com
mise par des skins. Le 1er oc
tobre, un Iranien de 40 ans a 
été blessé par une douzaine 
de jeunes gens porteurs de la 
croix celtique. Fractures, 
traumatismes crâniens, les 
nazillons n'ont pas lésiné 
avant de se faire cueillir un 
plus loin. Quatre d'entre eux 
seront jugés, ils appartien
nent au groupe d'extrême
droite l'Oeuvre française. 

• SONDAGE 
Après la décision de Michel 
Noir, maire de Lyon, d'autori
ser la construction d'une 
mosquée dans sa ville, un 
sondage de l'institut ARSH a 
été réalisé. 
Il indique que 44% des Lyon
nais sont favorables à cette 
idée, 28% sont contre et 30% 
indifférents. 74% des sondés 
ont cependant exprimé le 
souhait d'être consultés par 
référendum. 

• EXPULSION 
Une quarantaine de familles 
africaines, expulsées par des 
nervis de leur immeuble de la 
rue Keller (Paris 11 ème) ont 
été relogées sur ordre de la 
justice. La même justice a dé
cidé de les réexpulser, pour 
occupation illégale, au be
soin par la force publique. 
Explication: le premier juge
ment concernait la "forme" 
(l'expulsion violente) et le se
cond le "fond" (l'occupation 
sans titre) .Les quarante fa
milles sont à la rue, dans les 
formes. 

• TOUVIER 
La chambre d'accusation de 
Paris a décidé, le 19 octobre, 
le maintien en prison de Paul 
Touvier, L'ancien chef du ser
vice de renseignement de la 
milice de Lyon est inculpé de 
crime contre l'humanité. 

A C T U E L 

SUR LA ROUTE, LES TZIGANES 
Le sort fait aux Tziganes 
n'attire qu'exceptionnel
lement l'attention. La 
misère, l'exclusion, le re
jet sont pourtant leur lot 
.quotidien. 

L
e numéro d'octobre de Dif
férences n'a pas manqué 
de signaler l'épisode des 
Tziganes roumains 

échoués dans des conditions lamen
tables à Tourville-la-Rivière, en région 
rouennaise. Misère telle, tellement 
spectaculaire, qu'ils ont eu droit à la télé
vision et aux grands quotidiens, et 
même à une visite du ministre, alerté 
par "Médecins du Monde". Les se
cours d'urgence ont été apportés ... mais 
la suite ? 
La question centrale est celle de leur si
tuation juridiqu'e : obtiendront-ils le sta
tut de réfugiés? L'OFRA, pointilleuse, 
ne veut pas de réfugiés "économiques 
camouflés en politiques". Dans le cas 
des Tziganes, le motif invoqué de mi
gration est celui de la persécution reli
gieuse. Ils sont protestants évangélistes 
et dans le rigoureux régime roumain, 
seuls sont tolérés comme chrétiens les 
orthodoxes. Mais le motif ethnique et 
social ne semble pas absent non plus: le 
nomadisme est interdit en Roumanie. 

Bref, au double titre de persécutionreli
gieuse et ethnique, il semble que le sta
tut de réfugié ne serait pas usurpé pour 
ces Tziganes issus de Roumanie. 
En second lieu, bien que premiers en 
urgence, les problèmes d'habitat et 
d'exercice d'un métier qui puisse être 
adapté à notre société urbanisée. 
Mais si, entre autre, cet "événement" 
était une occasion de jeterun regard sur 
"nos" Tziganes, "nos" nomades .. ,[ran
çais en majorité, mais pas toujours 
mieux lotis sur tous les plans: séjour, 
travail, sécurité, considération dans 
l'opinion ... 
Faut-il une misère particulièrement 
spectaculaire pour attirer l'attention? 
Ou encore, en négatif, des méfaits de 
haut vol ? Tous ceux qui fréquentent les 
gens du voyage de près savent l'honnê
teté et le travail de la grande majorité 
d'entre eux. 
Faut-il rappeler ce rapp0l1 parlemen
taire connu sous le nom de "rapport 
Menga"? Les quatre pages consacrées 
aux Tziganes concluaient à la nécessité 
d"'obtenir une évolution positive de 
l'image que se fait l'opinion publique 
des nomades en général, et notam
ment rétablir la vérité les concernant, 
à savoir que seul un petit nombre se 
livre" à la délinquance" (1). 
De l'évolution positive de l'image des 
gens du voyage dépend pour une 
grande part la solution de leurs pro-

blèmes, d'importance vitale: 
-pour ceux qui continuent de voyager, 
le droit au stationnement, dans des con
ditions décentes; 
- pour ceux qui veulent se fixer, mais 
sans renoncer à leur identité, aux cou
tumes familiales, à la vie en groupe, en 
gardant ces caravanes qui sont à la fois 
un symbole et le moyen courant de re
partir sur la route, il faut la possibilité 
d'acheter ou de louer un "terrain fami
lial" ... sans qu'aussitôt pétitions et 
plaintes assiègent la municipalité du 
lieu, bien souvent disposée à y prêter 
une oreille complaisante. On parle 
beaucoup des minorités dans le monde. 
On s'indigne vertueusement devant les 
Etats qui les persécutent. Faisons-nous 
le ménage devant notre porte? Le 17 
octobre, l'émission d'Antenne 2 sur "le 
génocide gitan" nous a rappelé que si 
"la solution finale" des nazis était une 
horreur spécifique, elle a néanmoins été 
facilitée par l'indifférence, voire le mé
pris ancestral, à l'égard des "romani
chels" et que leur "holocauste" a sou
vent été oublié (2) dans la mémoire col
lective. Significatif, non? 

Jean Bertrand BARY 

(1)Cfla plaquette éditée par le Mrap, Tzi· 
ganes et gens du voyage ... ce qu'ilfaut sa
voir, 1984. 
(2) Christian Bernadac, L'holoeal/ste ou
blié, éd. France-Empire. 

LI ABCES DOIT ETRE CREVE 
L'enquête du juge Murciano, 
partie des attentats contre les 
foyers d'immigrés de la Côte 

d'Azur (un mort et 18 blessés le 19 dé
cembre 1988) n'en finit pas de dévider 
l'écheveau des réseaux néo-nazis. 
Les responsables du PNFE sont incul
pés et écroués, mais les derniers rebon
dissements ont montré qu'il existait au 
sein de la police une tentative réelle 
d'implantation d'un service spécial (dé
signé dans les documents internes au 
mouvement par les initiales SS). 
Le chef en était l'inspecteur Serge Leca
nu, membre du PNFE et secrétaire gé
néraI de la FPIP, syndicat d'extrême
droite de la police. 
Le Service Spécial du PNFE compor
tait une branche "enquête" chargée de 
l'infiltration en milieu policier et de 
fouiller les dossiers du ministère de l'In
térieur. Une autre section "documenta
tion" était chargée d'amasser de l'infor
mati on en détournant des documents 
officiels. Une troisième section s'occu
pait de la "sécurité et la protection rap-
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prochée", sans qu'on puisse bien com
prendre son rôle exact. 
Au total dans cette affaire aux ramifica
tions étendues, 34 personnes ont été 
interpellées, 17 inculpées, 16 écrouées. 

Débouchera-t-on un jour? L'enquête 
actuelle a, en tout cas, fait apparaître 
l'existence de réseaux structurés et dan
gereux dans l'extrême-droite. 
Il faut crever l'abcès. 

OBSESSION NA TIONAL
CHAUVINE CONTRE LE MRAP 
Une section de l'AGRIF (Alliance Gé
nérale contre le Racisme et pour le Res
pect de l'Identité française et chrétienne) 
s'installe ce mois à Dreux et pouna 
désormais se porter partie civile "cha
que fois , selon ses protagonistes, que 
1'011 considérera qu'il y a atteinte à la 
France et aux Français". Le Mrap a 
l'habitude d'être visé comme ennemi in
transigeant des idéologies et des prati
ques racistes. Notre lutte contre le ra
cisme n'a pas de couleur ou bien elle est 
de toutes les couleurs. Parce que le ra
cisme ne se divise pas. 
Rivarol, pour sa PaJ1, nous a également 
"épinglés" dans son édition d'octobre 
par le biais d'un courrier de lecteurintitu-

lé "Racisme autorisé". Ce lecteur in
spiré dénonçait une annonce, dans "Le 
Gratuit, d'un jeune homme d'origine 
juive souhaitant rencontrer une femme 
de même origine pour des relations sen
timentales. 
Et le lecteur de crier au racisme et 
d'interpeller le Mrap etlaLicra ... 
Notre réponse est évidente: nous sa
vons encore distinguer ce qui appartient 
à la vie privée de chacun et de chacune 
et ce qui relève de la vie et des ins-titu
tions publiques. Obsédé par un natio
nal-chauvinisme déclaré, Rivarol et 
son lecteur semblent confondre l'une et 
l'autre. La confusion mentale, ça se 
soigne. 

A C T 

RACISTES CONDAMNES 

P
oursuivis par le Mrap pour 
avoir diffusé, en mai 1988, à 
l'occasion des élections can

tonales à Alfortville des professions de 
foi racistes, Jean-Pascal Doche etJ ean
Pierre Schenadi, candidats du Front na
tional, viennent d'être santionnés. La 
12ème cham bre correctionnelle du tri
bunal de Créteil a condamné, par un ju
gementrendu le 18 octobre 1989, cha
cun des candidats à 8 000 Frs d'amende 
et à verser 5000 Frs de dommages-inté
rêts au Mrap. 
Dans un communiqué publié le 20 oc
tobre, le Mrap conclut: "Cette nou
velle sanction illustre une fois de plus le 
caractère profondément dangereux 
de ce parti de l'exclusion". 
Par ailleurs, l'abbé Lucien Chavoutier 
signait en juin 84 dans La Savoie un ar
ticle intitulé "Le virus de FUSALP" , 

dans lequel il décrivait ainsi la direction 
d'une société parisienne: "ce groupe de 
juifs religieux, animés par des rabbins, 
fait vivre des oeuvres d'éducation. 
Trois mille élèves, sévèrement sélec
tionnés dans la jeune élite française, 
apprenant à devenir des chefs spécia
lisés selon les dons propres à la race, 
dans la gestion commerciale et l'ani
mation d'entreprises". 
La Licra et le Mrap se sont portés partie 
civile en attaquant l'auteur de ces propos 
pour provocation à la haine raciale. Au 
terme d'un procès à rebondissement, la 
cour d'appel de Lyon a confirmé lacon
damnation de l'abbé précédemment 
prononcée par le tribunal correctionnel 
de Chambéry: le franc symbolique, des 
dommages et intérêts ainsi que la publi
cation de l'arrêt de justice dans le journal 
La Savoie . 

JOXE EN RATTRAPAGE 

L 
esfaillesdelaloiJoxevotéel'été 
dernier par les députés, avaient 
permis au Conseil constitution

nel d'annulerl'article lOdelaloi relative 
aux conditions d'entrée et de séjour des 
étrangers en France. 
L'article en question était important 
puisqu'il instaurait un recours suspensif 
d'une décision administrati ve, mais de
vant le juge judiciaire. 
L'annulation du Conseil constitution
nel était précisément basée sur ce mé
lange des deux juridictions (adminis
trativeet judiciaire) au nom du principe 
constitutionnel de la séparation des 
pouvoirs. 
Laloi Joxe fut donc publiée sans l'article 
incriminé. On en restait à la loi Pasqua 
votée le 9 septembre 1986 : compé
tence du préfet et absence de contrôle 
du juge avant exécution de reconduite à 
lafrontière. 
Le nouveau texte présenté par le mi -

nistre de l'Intérieur devant les députés, le 
14 octobre, entend boucher le trou ainsi 
créé dans le dispositif en permettant aux 
étrangers de contester, devant le prési
dent du tribunal administratif, l'arrêté de 
reconduite à la frontière qui les frappe. 
Ce dernier devra, sous 48 heures, dire si 
l'arrêté est légal ou pas. 
Si l'arrêté est annulé, l'autorisation pro
visoire de séjour sera automatique. 
Mais le préfet pourra faire appel devant 
le Conseil d'Etat, lequel n'est pas tenu 
paJ·undélai ... 
L'étranger pourra aussi faire appel en 
cas de décision défavorable, mais son 
appel demeure non-suspensif d'exécu
tion. Il attendra donc la décision du 
Conseil d'Etat dans son pays d'origine . 
Si le texte est voté, il aura pour mérite 
d'enterrer à peu près totalement la loi 
Pasqua, sans cependant que toutes les 
garanties souhaitables de recours soient 
accordées. 

POUR LA PAIX 

U E L 

APARTHEID: 
ALSTHOM 
COLLABORE 
Alsthom a été, au fil des années, large
ment impliqué dans la mise au point de 
la centrale nucléaire sud-africaine de 
Koeberg. En septembre, la preuve a été 
faite que la collaboration de cette entre
prise française avec l'apartheid conti
nuait lorsque les syndicats CGT et 
CFDT ont dénoncé la présence dans 
les locaux de l'usine de St-Ouen d'un 
transformateur de cette centrale. L'en
gin en panne et qui pèse 150 tonnes doit 
être réparé dans cette usine. 
Le comité d'entreprise a protesté et or
ganisé une exposition sur l'apartheid 
dans ses locaux. Il a également invité 
Solly Smith (représentant de l'ANC en 
France). Réponse de la direction: une 
demande que les affiches "politiques 
et diffamatoires" soient retirées du lo
cal du CE ; un refus de laisser Solly 
Smith et ses accompagnateurs (dont 
Jacqueline Grunfield pour le Mrap) en
trer dans l'entreprise. 
La CGT a également révélé que des 
ouvriers refusant de travailler sur ce 
transformateur de Prétoria ont été me
nacés de licenciement. 

LE FN ECARTE 
Après les déclarations d'Autant-Lara, 
les échaufourées provoquées par les 
députés d'extrême-droite à l'Assem
blée européenne, le Parlement euro
péen vient enfin d'exclure le Front na
tional et ses alliés de tout poste de res
ponsabilité du Parlement. Jusqu'à pré
sent, l'extrême-droite européenne déte
nait la présidence de la délégation pour 
les relations avec la Suisse et la pre
mière vice-présidence de celle avec Is
raël."Nous ne changeons pas les 
règles du jeu, nous ne faisons qu'élimi
ner les fascistes. C'est notre ligne de 
toujours", a déclaré Jean-Piene Cot. 

Une marche non-violente pour la paix au Proche-Orient organisée par la 
Conférence mondiale des Organisations Non Gouvernementales sur la 
Palestine aura lieu les 29, 30 et 31 décembre en Israël et en Palestine. Cette 
marche s'appuie sur deux thèmes: deux peuples, deux Etats; respect des 
droits de l'homme: négociation pour la paix. 
En France, tin rassemblement symbolique (coordonné par la CIMADE) au
ra lieu à Sète le 29 novembre devant la plaque qui commémore dans cette 
ville le départ du bateau "Exodus". 
Les comités Mrap de Montpellier, d'Avignon, de Sète et de toute la région 
se joignent activement à cette initiative. 
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• PASSEURS PUNIS 
La cour d'appel de Grenoble a 
condamné, le 3 octobre, deux 
passeurs de travailleurs im
migrés clandestins. Augmen
tant sensiblement les peines 
prononcées en première in
stance, la cour les a condam
nés à 6 mois de prison dont 
trois mois fermes. 

• RETOUR 
68 900 immigrés, selon un 
rapport officiel, sont partis 
dans le cadre de l'aide au re
tour entre 1984 et 1988. Cette 
aide se résume au versement 
en une seule fois des deux 
tiers des allocations chô
mage encore dues, plus di
verses indemnités. 
La faiblesse de ces aides, en 
échange de la perte de la plu
part des droits sociaux et de 
tout nouveau séjour en 
France explique sans doute 
que ce système soit de moins 
en moins utilisé par les immi
grés. Si la moitié des départs 
ont eu lieu dès 85, l'année 88 
n'a totalisé que 5% de tous les 
départs avec aide au retour . 

.NEO-NAZIS 
13 néo-nazis français et alle
mands, responsables d'une 
agression contre trois jeunes 
gens, ont été interpellés à 
Metz, le 8 octobre. 
Le groupe (qui comprend des 
militaires des deux pays) 
avait commencé sa soirée par 
des chants nazis et un film sur 
Hitler avant d'aller "casser du 
punk". Ils ont été inculpés. 

Pompe. funèbre. 
Marbrerie 

CAHEN 
& Cie 

43.20.74.52 

MINITEL par le 11 
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Tandis qu'à Beaucaire le maire re· 
prend le flambeau de l'apartheid 
scolaire déjà inauguré ailleurs, le 
port du voile· foulard par des élèves 
musulmanes remet à l'ordre du 
jour la question de la laïcité. 
Et si on parlait de l'égalité des 
chances et de la justice au nom de 
laquelle l'école obligatoire et laïque 
a été instaurée. 

S
iun quelconque paradis existait sur 
terre, ça se saurait. L'espace scolaire 
français n'échappe pas à ce constat. 
Pourtant, l'affaire des foulards de Creil, 

sur-médiatisée (de l'avis même du principal du col
lège de Creil par lequel "le scandale est arrivé"), bien
tôt suivie de cas semblables à Marseille et à A vignon, 
cette affaire semble avoir occulté la réalité des pro
blèmes qui se posent à l'école de 1989. Les prises de 
position, la plupart exprimées au nom de la laïcité, ont 
trop vite réduit la question à son aspect le plus anecdo 
tique et immédiat: pour ou contre le "foulard", as si -
mi lé sans trop de nuance au voile ou au tchador. 
La question du rapport vivant et dynamique entre le 
principe républicain de la séparation de l'Eglise et de 
l'Etat, d'une part, et la liberté de conscience et de culte, 
d'autre part, peut-elle faire l'économie d'un débat (et 
de mesures pratiques) qui tienne compte des pro
blèmes de la société d'aujourd'hui? 

EGALITE OU EXCLUSION 
Commençons par le commencement : l'école. 
L'école a subi durant ces quarante dernières années 
un "effet de masse" indéniable. Un chiffre comparatif 
: en 1950, 170000 élèves, principalement issus des 
couches sociales les plus favorisées, entraient en 
classe de 6ème. En 1986, ce sont 850 000 élèves, soit 
la quasi-totalité d'une classe d'âge, qui sont entrés en 
6ème. Cette démocratisation de l'école a mis du 
temps à se réaliser, beaucoup de temps. 
Le ministre de l'Instruction publique, Jules Ferry, pré
sentait son" projet de loi relatifà l'obligation scolaire et 
à lalaïcité", le 20 juin 1880 devant l'Assemblée natio
nale. La neutralité religieuse à l'école, selon l'expres
sion de Jules Ferry, se voulait correspondre à "la sécu
larisation du pouvoir civil" et "par respect pour ce 
grand principe qui veut que toutes les fonctions soient 
accessibles à tous les Français quelle que soit la reli
gion à laquelle ils appartiennent". 
Cette école laïque s'est faite progressivement en fonc 
tion d'idéaux démocratiques, de luttes et de réformes 
successives, de besoins économiques, de consensus 
sociaux et idéologiques. Il faudra attendre 1947 pour 
que le "plan Langevin-Vallon" définisse plus concrè
tement une philosophie humaniste et égalitaire de 
l'école en ces termes: "Tous les enfants, quelles que 
soient leurs origines familiales, ethniques, ont un droit 
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DES ENFANTS PRIS 
égal au développement maximum que leur person
nalité comporte. Ils ne doivent trouver d'autre limita
tion que leurs aptitudes. L'enseignement doit donc of
frir à tous d'égales possibilités de développement, ou
vrir à tous l'accès à la culture. L'introduction de la "jus
tice à l'école" par la démocratisation de l'enseignement 
mettra chacun à la place que lui assignent ses apti
tudes, pour le plus grand bien de tous. Ladiversifica- . 
tion des fonctions sera commandée non plus par la 
fortune ou la classe sociale mais par la capacité à rem- 1 

plir la fonction." (1) 
On retrouvera l'esprit de ce texte, un an plus tard, dans 
la déclaration universelle des droits de l'homme, qui 
reconnaît le "droit à l'éducation", l'enseignementélé
mentaire gratuit et obligatoire, l'accès aux études supé
rieures ouvert en pleine égalité à tous, en fonction du 
mérite. 
Cet esprit relève encore aujourd'hui davantage d'un 
idéal affirmé que d'une réalité généralisée. Les enquê
teurs, les chercheurs, les éducateurs mettent l'accent 
sur deux phénomènes qui minent l'égalité des 
chances à l'école de la République: 
l ")Les élèves issus des familles défavorisées (ou
vriers, employés, immigrés) sont les premières vic
times des mécanismes de sélection par l'échec: 80% 
des enfants qui ne savent pas lire correctement sont 
d'origine populaire. En classes de terminales mathé
matiques, on observe même un renversement de ten
dance: en 1967, les enfants des couches sociales su
périeures représentaient 20% des effectifs, en 1980, ils 
sont 40%. 
2")Les élèves issus de l'immigration subissent par un 
jeu de proportion mathématique plus durement les ef-

fets de la sélection socio-économique. Etant plus 
nombreux à provenir des milieux socialement défa
vorisés, ils sont plus nombreux à échouer leur carrière 
scolaire. Ainsi, 27% des jeunes Français d'origine pré
sentent des retards dans l'enseignement primaire alors 
que ce chiffre atteint 49% chez les enfants d'immi
grés. Mais, à situation socio-économique équiva
lente, l'échec est de proportion équivalente (2). 
Ces réalités sont connues et un rapport ministériel 
concluait en 1983: "Où sont donc lajusticeet l'égalité 
des chances des jeunes Français devant le service pu
blic de l'Education nationale?" (3). En somme lesys
tème scolaire reproduit fidèlement toutes les exclu
sions du système économique et social (4). 

LAICITE ET IDENTITES 
Ce développement ne nous éloigne pas des foulards, 
ou si peu. Il peut simplement nous aider à mieux poser 
la problématique par laquelle on appréhende généra
lement les immigrations actuelles, enfants compris. 
Les immigrés sont présentés comme posant pro
blème à la société. Alors qu'ils font organiquement 
partie de cette société, qu'ils sont concernés par ses 
problèmes au même titre que l'ensemble de la popula
tion. On fait comme si la culture, en France, était uni
que, comme si les moeurs étaient uniformes, comme 
si la modernité ne cotoyait pas des survivances du pas
sé, comme si les immigrés (notamment les plus" dif
férents" d'entre eux) venaient faire des vagues dans 
une mère-patrie éternellement calme. 
Symptomatiquement, ces foulards ont révélé au 
grand jour les difficultés de l'école assimilatrice des 
différences face aux pratiques religieuses. Et l'on a 

L1APARTHEID SCOLAIRE 
Après Courbevoie, Paris, Montfermeil, 
c'est à Beaucaire que le maire, Jean-Marie 
André, ferme les portes de l'école aux en-

fants d'immigrés. Il menace, comme Pierre Bernard 
à Montfermeil, de les priver de cantine et de transport 
si les responsables des écoles ne s'alignent pas sur sa 
position. Les enfants d'immigrés font encore les frais 
d'une manipulation politique et ségrégationniste des 
problèmes réels qui se posentàl'école. 
Bien que Pierre Bernard ait été poursui vi par le Mrap 
pour des faits semblables et condamné en février 
1988 par la justice pour discrimination raciale, mal
gré le mouvement d'opinion dans la ville (rassemble
ments publics dont un organisé par le Mrap le 12 oc
tobre, grève des instituteurs àl'appel du SNI suivie à 
80%, opposition de certains élus locaux, création d'un 
collectif"école-immigration"), malgré les poursuites 
judiciaires engagées par le ministre de l'Education na
tionale (1) et d'associations comme le Mrap, l'apar
theid scolaire contamine. Cette ségrégation illégale 
s'exprime quasi systématiquement dans les ZEP 
(zones d'éducation prioritaire), làoù précisément les 
conditions socio-économiques de la population exi
geraient davantage de moyens pour lutter contre 
l'échec scolaire qui contredit les principes de justice et 
d'égalité des chances. 
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L'exclusion a aussi frappé à Priziac (Morbihan) où le 
maire ayant décidé d'expulser plusieurs familles tzi
ganes du terrain où elles campaient, quatorze enfants 
ne sont plus scolarisés. C'est la troisième fois depuis le 
début de l'année scolaire que des Tziganes sont ex
pulsés du territoire communal. Le Mrap, répondant à 
l'appel des familles etde l'institutrice, a lancé une péti
tion de soutien. Le maire, lui, refuse "la polémique 
lancée par le Mrap et l'institutrice". 
L'ensemble de ces faits disséminés ressemble à une 
poussée de ségrégation scolaire qui a curieusement 
lieu au moment où l'extrême-droite et sa presse mè 
nent campagne contre les livres scolaires en remettant 
en cause leur contenu d'ouverture sur le monde et sur 
la réalité du "creuset français". L'affaire des foulards 
est arrivée à bon escient dans cette campagne pour 
provoquer à la haine et présenter les enfants d'immi
grés comme les causes du mal-être scolaire. A quand 
la déportation? 

(1) Le Mrap exprime sa !Otis faction après la déci
sion du ministre de l'Education nationale, M. Lionel 
Jospin , d'engager des poursuites judiciaires à l'en
contre de M. Pierre Bernard, maire de Montfermeil. 
Celui-ci vient de reculer, mais "l'exemple" a germé 
ailleurs. 
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EN OTAGES 
parlé de la petite croix sur ou sous le chemisier, de 
l'étoile de David, de l'absence d'élèves isréalites le sa
medi pour cause de shabat, des fêtes religieuses chré
tiennes demeurées fêtes nationales pour tous ... 
L'apparent consensus vole trop vite en éclat pour que 
soient seules concernées les cinq ou six gamines qui 
refusent d'ôter leur voile-foulard en classe au nom de 
leurconvictionreligieuse. Le discours sur ["'identité 
pure" va bon train et un ex-président de cette Républi
que laïque demande même un débat parlementaire 
sur l'identité nationale qui serait menacée. 
Comme le souligne Gilles Verbunt, "il n'est qu'à voir 
l'enfermement de la problématique de l'intégration 
dans l'éternelle alternative : assimilation ou ghetto. Cet 
enfermement relève d'une vision illusoire de ce qu'est 
la société française (on se trompe surson unité), de ce 
que sont les communautés d'étrangers (on se trompe 
sur leur homogénéité et leurs projets) et de ce qu'est un 
processus d'acculturation (on se trompe sur la défini
tion de la culture )" (5). 
C'est semble-t-il par cette illusion que beaucoup de 
monde s'esttransformé, ces derniers temps, en com
mentateurs attitrés du Coran. Comme si tous les pays 
musulmans disposaient de la même juridiction, 

,comme si tous les musulmans étaient d'affreux op
presseurs sexistes, comme si toutes les musulmanes 
portaient tchador dans une réclusion solitaire ... 
En se plaçant résolument du point de vue des prin
cipes laïcs, on aurait tort de porter des jugements à 
l'emporte-pièce sur l'Islam et les musulmans, en ou
bliantquede tels jugements peuvent ouvrir la brèche 
à une polémique aussi stérile que malsaine entre les 
religions, entre les croyants et les non-croyants, entre 
les croyants de différentes religions. 

LE DROIT A L'ENFANCE 
La laïcité de l'école est un principe-clé. Elle permet 
aux enfants, aux adolescents et aux adultes de vivre 
leurs convictions religieuses ou leur absence de reli
gion sans qu'un quelconque rapport de force vienne 
leur dénier ce droit fondamental. Leprosélytismereli
gieux et l'engagement confessionnel ne peuvent que 
se dérouler hors de l'école. Cequi n'exclut pas que des 
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accomodements soient possibles dans la mesure où 
ils ne mettent pas en cause la discipline collective que 
suppose l'enseignement et où ils ne compliquent pas 
la gestion des établissements. Ceux qui tiennent à l'en
seignement des préceptes religieux et à l'application 
stricte des rites ne peuvent l'imposer aux autres. Les 
écoles privées -juives, catholiques, protestantes -sem
blent bien répondre à ce besoin. Il reste aux musul
mans qui le souhaitent de s'organiser au même titre 
que les autres religions pour exercer pleinement leur 
droit de culte dans le respect de la séparation du privé et 
du public qui n'est autre qu'un principe de fond de 
l'Etat de droit. 
Les pouvoirs publics ont peut -être un peu trop tardé à 
susciter auprès des divers regroupements, associa
tions et autorités musulmanes de France, une ap
proche qui puisse aboutir sur la création d'une struc
ture islamique crédible, représentative et qualifiée. 
Les enfants ne doivent plus être utilisés comme des 
otages dans les conflits qui opposent les adultes. Les 
parents détiennent une responsabilité directe dans 
l'évolution du problème, tout aussi grande que celle 
des enseignants et des gestionnaires de l'école. 

ChérifaB. 

(1 )Cf"A l'école de la discrimination", Gérard Cour
tois, nO spécial du Monde diplomatique: "le tri
omphe des inégalités". 
(2) Cf les travaux d'Hélène Milet, socio-linguiste à 
aM/NOR, Lille, dont son "analyse des pelfor
man ces linguistiques comparées d'enfants de mi
grants et d'enfants français d'origine de même mi
lieu socio-économique en situation scolaire." 
(3) Antoine Prost, "Les lycées et leurs études au seuil 
du XX/ème siècle", ministère de l'Education natio
nale,sen1icede l'information. 
(4) Conseil économique et social, "Grande pauvreté 
et précarité", rapport présenté par le Père 
Wresinski. 
(5)'Vive le conflit culture!", article paru dans 
Hommes et Migrations, octobre 1989, Il 01125. 
Gilles Verbunt est l'auteur de l'excellent livre, Le 
Creusetfrançais, éd. du Seuil, 1988. 
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DECLARATION COMMUNE SNES-MRAP 

LAICITE ET PLURALISME 
La France ne peut admettre que des enfants, des ado
lescents, soient exclus des écoles de la République à rai
son de leur origine. 
Le MRAP et le SNES condamnent de telles méthodes. 
Ils attirent l'attention de l'opinion publique sur les dan· 
gers d'utiliser l'école laïque comme un lieu d'affronte· 
ments idéologiques, religieux et politiques. 
Les deux organisations refusent la confusion entrete· 
nue entre musulmans et intégristes ainsi que lasolution 
à coup d'interdits des questions complexes que pose l'in
tégration de l'Islam dans la société française. 
L'intolérance ne peut conduire qu'à alimenter l'injus· 
tice, nourrir les promoteurs de l'exclusion des immigrés 
en France, favoriser les fanatismes et alimenter les inté· 
grismes. 
Dans ce contexte,le MRAP et le SNES réaffirment leur 
attachement: 
· à la séparation de l'Eglise et de l'Etat; 
· à l'école laïque ouverte à tous sans distinction de 
croyance, d'opinion ou de manière d'être et respec
tueuse du droit à la diversité dans le cadre des règles de 
l'école de la République; 
-à l'égalité de la femme et de l'homme; 
-au droit de chaque jeune à la protection de son autono· 
mieetdesaliberté. 
L'école, tout comme la société, est un creuset. Son iden· 
tité s'est forgée par l'apport de chacun. Au nom de la 
neutralité, l'école ne saurait être réductrice des diffé· 
rences. C'est par le respect du pluralisme, dans le cadre 
des règles de l'école laïque, par l'apprentissage des va· 
leurs de tolérance, d'égalité et de fraternité, que dispa
raîtront les tentations de l'intolérance et que se forgera 
le citoyen de demain. 
Le MRAP et le SNES ont appelé, sur ces bases, à une 
conférence de presse commune. 

Autres communiqués rendus publics: 
• [ ... ) Le Mrap s'inquiète de l'amalgame effectué entre 
intégrisme et pratique religieuse. Pour s'opposer à 
d'éventuelles manifestations de fanatisme ou d'intolé· 
rance, l'Ecole doit mettre en oeuvre des moyens péda· 
gogiquesappropriés; en aucun cas, des mesuresautori
taires ne sauraient apporter de solution. La France se 
doit d'assurer la liberté de tous les cultes. (5 octobre) 
• [ ... ) Laïcité, tolérance, exclusion. Aprèsavoir attiré 
l'attention sur la complexité des problèmes posés, le 
MRAP définissait les principes à partir desquels serait 
définie une issue conforme aux idéaux de la Républi
que. Il constatait que "le repli sur elles-mêmes de cer
taines minorités et leur volonté de manifester avec insis· 
tance leur identité ne sont-elles pas la conséquence 
d'une négation de celle-ci, d'un rejet quotidien au sein 
de notre société? Chacun de nous est interpellé à ce su
jet. Le Mrap, attaché à la laïcité et aux droits de tous, 
prend des dispositions pour que le débat s'approfon
disse face aux nouvelles données du pluralisme en 
France". (17 octobre) 
• [ ... ) "Le Mrap, se félicite des protestations que ces faits 
inquiétants suscitent dans les milieux les plus divers. Il 
condamne avec indignation les fauteurs de confusion et 
de haine, telle Front national, qui s'emploient dans ce 
contexte à dresser l'opinion contre la population d'ori
gineétrangère". (21 octobre) 
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• LES REVISIONNISTES 
AUTRICHIENS 
Un élu d 'extrême-droite au 
Conseil fédéral autrichien 
(notre Sénat) a déclaré qu'i l 
ét ait permis "de douter" 
dans certains cas de l'exis
tence des chambres à gaz na
zies, qu'on ne savait pas qui, 
de Hitler ou des démocraties 
occidentales, porte la plus 
grande responsabilité dans la 
Seconde Guerre mondiale ou 
encore que l'amiral Canaris 
(qui négocia secrèt ement 
avec les Américains) était un 
t raître ... 
Le FPO, dont cet élu est 
membre, est très gêné par 
ces déclarations au moment 
où il négocie son entrée dans 
l' Internationale libérale. 
Reste que le FPO ne peut re
nier ses racines: il a ét é fondé 
par d'ex-nazis qui déplo
raient encore récemment les 
" persécutions" dont ils 
avaient été v ict imes après la 
guerre en dénonçant par la 
mêm e occasion les intrigues 
de la franc-maçonnerie int er
nationale. 
Le FPO a obtenu, début oc
tobre, 16% des voix dans une 
élection régionale. 

.LES MORTS 
DE BRUXELLES 
Le professeur Joseph Wy
bran, président du Comité de 
Coordination des Organisa
t ions juives de Belgique 
(CCOJB) a été tué sur le par
king de l'hôp it al où il t ravai l
lait le 4 octobre dernier. 
Dans un communiqué, le 
Mrap exprime sa sol idarité 
avec la famille et la commu
nauté juive. Il souligne que ce 
meurtre "intervient dans un 
climat caractérisé par une 
montée de l'antisémitisme 
attisé par des propos qui, 
dans divers pays, ont outra
geusement défrayé la chro
nique". (4 octobre) 
Le 29 mars dernier déjà, un 
autre responsable religieux 
de Belgique, Abdullah AI Ah
da!, avait été assassiné dans 
son bureau de la grande mos
quée de Bruxelles. 

• AGIR POUR TIMOR-EST 
A l'occasion de la visite du 
Pape à Timor-Est, cette île an
nexée par l'Indonésie en 1976 
en v iolation du droit interna
tional, un collectif Agir pour 
Timor s'est constitué en 
France avec l'appui du M rap. 

M o N D E 

AFRIQUE DU SUD: 
UNE PREMIERE VICTOIRE 
Les évolutions en cours à 
Prétoria ne signifient pas 
la fin de l'apartheid. Le 
danger, rappelle Walter 
Sisulu, c'est la démobili
sation après de premiers 
succès. 

L
e gouvernement sud-afri
cain a dû, en quelques se
maines, lâcher plus de lest 
que durant les dernières an

nées. De l'autorisation de manifester 
lâchée du bout des lèvres, l'opposition 
a fait un raz de marée, au Cap, à Dur
ban, à East-London en faisant des
cendre dans la rue des dizaines de mil
liers de personnes, drapeaux de 
l'ANC en tête. Sous la poussée popu
laire, les concessions se multiplient qui 
mettent à mal l'apartheid mesquin, 
quotidien. 
Enfin, le 15 octobre, huit militants anti
apartheid, dont sept anciens respon
sables de l'ANC ont été libérés après 
25 ans de détention. 
Une ouverture de Prétoria ? Surtout 
une victoire due à l'énorme pression 
intérieure contre le système. 
Aussitôt libres, les sept compagnons 
de Nelson Mandela ont réaffirmé leur 
appartenance et leur fidélité au com
batde l'ANe. Etpuisqu'on parle beau
coup de négociations en Afrique du 
Sud, ils ont redit qu'elles auraient peut
être lieu, mais pas avant que l'état d'ur
gence ne soit levé, les prisonniers poli-

tiques libérés, les organisations politi
ques reconnues, les exilés autorisés à 
rentrer. L'ANC est désormais au 
centre de la vie politique sud-africaine 
et elle est apparue officiellement en pu
blic pour la première fois dans son 
meeting du 29 octobre. En fait, elle est 
actuellement le pivot sans qui rien ne 
pourra avancer. 
L'ANC, les dirigeants du mouvement 
démocratique l'ont dit: oui à la négo
ciation, mais pas sur l'aménagement 
de l'apartheid, sursadestruction. 
Qu'on ne s'y trompe pas, De Klerk 
n'ouvre pas de portes, ce sont des 
brèches qui se creusent dans le mur du 
racisme institutionnalisé. 
"Pas question d'arrêter la lutte", dé
claraitàsasortiedeprison WalterSisu
lu. "Les changements actuels, même 
s'ils sont agréables, ne sont pas fon
damentaux. Frederick De Klerk est 
seulement un homme plus sophisti
qué,plusdiplomate ... " 
"Ilfaut, a souligné Walter Sisulu, que 
les sanctions économiques soient 
renforcées. Car le danger est que, à 
cause de la nouvelle image du gou
vernement sud-africain , la commu
nauté internationale se dise: on peut 
relâcher lapression." 
De fait, dès le 19 octobre, si les 48 Etats 
du Commonwealth décidaient de de
mander le renforcement des sanc
tions, Margaret Thatcher se pronon
çaitcontre, en arguant des "progrès" de 
Prétoria. 
Dès le 19 octobre, Prétoria annonçait 

qu'un premier accord était intervenu 
sur sa dette et que huit des 21 milliards 
de dollars dus se trouvaient reportés en 
1993. Un accord conclu vingt jours à 
peine après la pendaison du militant 
anti -apartheid Mangena Jeffrey Boes
man, exécuté malgré les appels de la 
communauté internationale ... 

R.F 
. COMMUNIQUE 
Le MRAP se réjouit de la libération pro
chaine de 8 prisonniers politiques sud
africains, dont Walter Sisulu, incarcé 
depuis 26 ans. Cette libération est la pre
mière victoire de la résistance locale et de 
la solidarité internationale. 
Incontestablement, la rencontre prévue 
entre Frederick De Klerk et Desmond 
Tutu et la prochaine tenue du sommet 
du Commonwealth ont aussi contribué 
à cette avancée significative. 
Cependant, ce geste ne saurait occulter 
la persistance quotidienne de l'apar
theid douloureusement vécu par des 
millions de Sud-Africains -des pendai
sons continuent à avoir lieu -ainsi que le 
maintien en prison de Nelson Mandela 
qui continue à exiger en contrepartie de 
sa libération des droits politiques égaux 
pour tous. 
Pour le MRAP, seules des sanctions ef
fectives concrétisées par la rupture des 
relations économiques et diplomatiques 
entretenues par de nombreux Etats 
avec Prétoria pourraient véritablement 
destabiliser les fondements de l'apar
theid.[ ... ) 

Le 11 octobre 1989 

ISRAEL: 40 000 ARRESTATIONS 
Commencée le 9 décembre 
1987, l'Intifada des Palesti
niens entre dans son 23ème 

mois. La presse vient de faire état d'un 
bilan partiel très inquiétant. Selon le 
procureur général Amnon Strashnow, 
13 600 Palestiniens seraient encore en 
prison sur les 40000 arrêtés depuis le 
début de l'insurrection. Les tribunaux 
militaires israéliens auraient vu défiler 
plus de 18000 personnes. 
La répression dans les territoires occu
pés a fait, selon d'autres sources, 600 
tués et des milliers de blessés. 
Le gouvernement israélien a par ail
leurs rejeté le 6 octobre dernier le plan 
de paix Moubarak qui, sur proposition 
du président égyptien, demandait que 
des négociations soient entamées entre 
les Israéliens et une délégation palesti
nienne ne représentant pas officielle-
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ment l'OLP. Le Likoud de M. Shamir a 
pris la responsabilité de ce refus contre 
l'avis des travaillistes. 
Enfin, militant pacifiste Abie Nathan a 
été,le30ctobredernier,à6moisdepri
son ferme pour avoirrencontrer Yasser 
Arafat. Abie Nathan avait déjà eu des 

ennuis pour avoir, en 1965, atterri en 
Egypte pour symboliser la paix pos
sible entre les deux pays alors en 
guerre. "Je ne cesserai pas le com
bat, a-t-il déclaré, "ce ne sont ni nos 
balles, ni leurs pierres qui peuvent ré
soudre le problème". 

EUROPE : DROIT D'ASILE EN PERIL 
Les 3èmes Assises européennes sur le 
droit d'asile se sont déroulées les 7 et 8 
octobre derniers à Genève. Plusieurs 
dizaines d'associations (de réfugiés, 
d'exilés, de demandeurs d'asile et de so
lidarité) étaient présentes. Le gros du 
débat a tourné autour des accords dits 
de Schengen et de Trévi qui mettent 
profondément en cause le droit d'asile 
dans les pays concernés. Le Mrap y 
était représenté et Mouloud Aounit a 
présidé l'un des ateliers consacré au 

rapport entre le mise en cause du droit 
d'asile et le racisme qui sévit durement 
dans certaines régions de cette Europe. 
Ces rencontres ont ébouti à une série de 
résolutions-prises de positions, mais 
pas d'actions collectives concrètes en 
vue. La délégation du Mouvement a 
néanmoins pu entrer en contact avec 
un certain nombre d'associations euro
péennes avec lesquelles il sera possible, 
de travailler en commun, notamment 
au niveau de l'échange d'informations. 

A G E N D A 

THE A T R E 

• L'INNOMMABLE 
Il Y a quelques années, une vieille dame 
était assassinée par son jardinier de 19 
ans. Fait divers? Pas sûr, la dame était 
juiveetle jardinier un antisémite fou fu
rieux. Jean-Pierre Sarrazac est parti de 
ce meurtre pour imaginer un dialogue 
entre le meurtrier et sa victime. Dialo
gue qui n'explique rien, n'énonce au
cune vérité pour mieux donner à voir 
l'obscurantisme et l'aveuglement, l'in
nommable. 
Piene-Etienne Heymann a monté sa 
pièce, La Passion du jardinier, à la 
Maison des Arts de Créteil et la présente 
du 10 novembre au 2 décembre. 
Renseignements : 49 804076. 

' MUSIQUE 

• AFRICASIA 
C'est la Sème édition de l'Africasia et 
celase tient du 9 au 18 novembre, à l'es
pace Magnan à Nice. Conteurs, musi
ciens, chanteurs de France, d'Algérie ou 
d'Afrique noire, voire d'Inde. Une ma
nifestation mêlée et intéressante. 
Renseignements au 93862875. 

• LES ALPES D'ASIE 
Le Festival des Peuples, à Annecy et sa 
région, est une manifestation ambi
tieuse et sympathique qui tente de faire 
découvrir les peuples, les cultures, les 
images du monde. 
L'édition 89, consacrée aux Visages 
d'Asie est organisée par de nombreuses 
associations (dont le Mrap). Cinéma, 
danse, chants, conférences, débats, ren
contres, expositions, stages, toutes les 
formes sont mêlées pour tenter de pré
senter une image complète et variée de 
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BON DE SOUTIEN: 10 F 
CONTRE LE RACISME 

- 1 er tirage : 11 sept. 1989 
Numéro gagnant: 350611 

PRIX : 1 platine disque 
cassette laser 

- 2ème tirage: 15 déc. 1989 
PRIX : 1 séjour touristique 

1 ordinateur individuel 
tableaux, sérigraphies 

Les bons sont à votre dispo-
sition au siège du Mrap et 
dans les comités locaux. 

c u L T 

l' Asie aujourd'hui et hier. 
Commencée fin octobre, cette mani
festation dure jusqu'au 13 décembre 
prochain! 
Tous renseignements auprès des asso
ciations participantes et des lieux de 
spectacle. En particulier à la M.J.e. 
d'Annecy, au 50 23 43 48. 

• AFRICOLOR 
C'est encore un peu loin, mais il faut s'y 
préparer, comer la page de l'agenda. Le 
TGP de St-Denis (93) nous offre Afri 
color, festival de musiques africaines. 
A l'affiche, Papa Wemba, Ray Lema, 
Femi Anikulapo Kuti, Tony Allen et 
quelques autres du même calibre. Le 
tout surtrois jours seulement. 
Réservationsau4243 17 17. 

• NOIRES 
La Maison des Cultures du Monde pré-
sente une série de trois spectacles autour 
du thème "Trois échos de la musique 
noire". Avec la Côte d'Ivoire (7 au 12 
novembre), la Guadeloupe (15 au 19 
novembre) et Dallas (5 au 22 dé
cembre), la mise en parallèle de trois ré
sonnances. 
Les concerts ont lieu à Paris, au 10 1, Bd 
Raspail. Tél. : 45 44 72 30. 

• LA BANLIEUE-CHOC 
Big Bang Banlieue, c'est à Mantes-Ia
Jolie (78), du 3 au 18 novembre. Le 
"premierfestival de la créationartisti
que en banlieue" présentera nombre 
de spectacles de danse, de théâtre et de 
musique. 
Le 10 novembre, ce sera le Théâtre de la 
Carriéra, le 11, Lounès Tazaït et son 
Maghreb de canard. A voir également 
Richard Bohringer se colletant avec le 
J'accuse de Zola. 
Le reste du programme et les réserva 
tions en téléphonant au 30 94 15 93. Ils 
nous attendent. 

C 1 N E 

• UN CINE-MONDE 
Le 16 novembre débute à Amiens le 
9ème Festival de cinéma de la ville. Une 
manifestation ouverte sur le monde et 
qui ne faillira pas à sa tradition. Le ciné
ma chilien des années 80, un hommage 
à Sammo Hung (le plus grand acteur de 
Hong-Kong), le marché des Indépen
dants et du tiers-monde, bref des films 
de tous les coins de la planète. 
Tous renseignements au 22 910144. 

• MIROIRS 
Images des immigrations, c'est le titre 
générique de l'ensemble de films et vi
déos présenté du 20 au 24 novembre à 
Paris (29, rue d'Ulm) par le FAS et le 
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ministère de l'Education nationale (avec 
les Rencontres audiovisuelles). 
Femmes, histoire, éducation, exclusion, 
tous les thèmes sont présents. 
Renseignements au 46 571167 . 

L 1 V RES 

• LIVRES A LA PELLE 
"En plein hiver, ilya encoredesfeuilles 
avec de drôles d'oiseaux autour." Une 
petite phrase choisie par le Salon du 
Livre de Jeunesse pour présenter son 
ambition, dire que les enfants sont invi
tés en priorité. 
La Salon de Montreuil (30 novembre 
au 4 décembre), avec des milliers de 
livres exposés, la plupart des éditeurs 
présents, des débats et des prix comme 
chez les grands, c'est du sérieux. Le 
thème chosi cette année est celui des 
droits de l'enfant. Sérieux et d'actualité, 
cela ne signifie pas ennuyeux : les en
fants savent, à Montreuil, trouver les 
bonnes feuilles. 
Sous chapiteau, place de la Mairie de 
Montreuil, au métro du même nom. In
contournable. 

• L'importance des femmes dans la 
Révolution française n'est plus unmys
tère pour qui a suivi les sorties éditoriales 
de ces demiers mois. 
Avec son demier ouvrage, La véritable 
Madame Roland, Marianne Comevin 
dresse un portrait biographique qui va 
bien au-delà de l'étude de caractère per
sonnelleethistorique. Madame Roland 
est ici présentée dans son temps, en ac
trice d'un prodigieux bouleversement. 
Les traces qu'elle a laissées (courrier, 
mémoires) sont suffisamment nom
breuses pour que l'âme de celle qu'on 
présenta comme une égérie soit précisé
ment cernée. 
C'est une femme et une révolutionnaire 
qu'on nous présente. (Ed. Pygmalion) 

• Désannement et développement, 
les deux questions sont liées, c'est au
jourd'hui une évidence. C'est aussi une 

LES PIEDS SENSIBLES 
c 'est l'affaire de 

SULLY 

question de survie pour l'humanité. La 
paix des grands, l'espoir des pauvres 
regroupe des articles publiés dans Le 
Monde diplomatique et préfacés par 
Claude Julien. Documenté et informa
tif. (Ed. La Découverte) 

• Le Comité catholique contre la 
faim et pour le développement 
(CCFD) fut victime d'une campagne 
de presse l'accusant de servir des objec
tifs subversifs .. .Le Figaro était de la 
charge. Bemard Holzer, secrétaire gé
nérai du CCFD, a accordé un entretien, 
aujourd'hui publié en livre, à Frédéric 
Lenoir. Ni justification,ni reniement, ce 
livre est surtout un témoignage de l'inté
rieur sur le travail d'une ONG, les diffi
cultés et les enjeux de l'intervention hu
manitaire. 
Les risques de la solidarité, entretiens 
sur le CCFD, Ed. Fayard. 
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NANTES EN FETE. C'est le 
thème de !"Europe qui fut au coeurde la 
fête annuelle du comité de Nantes. Le 
risquede voirs 'institutionnaliser uncci
toyenneté à deux vitesses, l'une pour les 
Européens et l'autre pour les immigrés 
hors CEEa élé précisément débattu ain
si que les divers signes relatifs à lamon
tée de l'extrême-droite en Allemagne el 
en France. 

GRENOBLE EN ENQUETE. 
Les amis de Grenoble vont mener une 
enquête auprès des lycéens. Lorsd'une 
réunion, J.1. Kirkyacharian a constaté 
que "le racisme a fait des progrès ces 
derniers mois". Il a également donné 
leclUrede lettres anonymes aucontenu 
raciste et àla forme scabreuse qui lui ont 
été adressées. Nous attendons avec 
Jean-Jacques que les pouvoirs publics 
se saisissent de cette affaire et lui e~pri
mons notrechaleureuse solidarité. 

PAU : DEMANDEZ LE PRO
GRAMME. Plusieurs débats sont an
noncés pour les semaines à venir à Pau 
dont un sur la citoyenneté, avec Alain 
Miranda, lequel suivra la projection du 
film de René Vautier, Vous al'e: dit 
français? (le 15 décembre). D'autre 
part, l'excellente exposition sur l'aboli
tion de l'esclavage est toujours à votre 
disposition (location: 300 Frs par se
mai ne). Cette expo, savante et pédago
gique, se présente en 33 panneaux 
(80x60 cm), plastifiés, munis d'oeillets 
pour l'accrochage. 

CHATEAUDUN: OUVER
TURE ET PLURALISME. Le Mrap 
est ouvert à tous: tel fut lesens de J'appel 
de l' Assemblée générale du CL dunois 
(13 oct.). Parmi les actions engagées 
cette année, signalons: la participation à 
la création d'un collectif pour les droits 
civiques et une intervention perma
nenteet multiformeauprès des autorités 
pour aider les personnes victimes de 
mesures administratives abusives. 

LIMOGES MANDELA 
SONGE. Dans le cadre du Festival des 
Francophonies, Jacques Chevassus, 
président-délégué du Mrap, a présenté 
k spectacle "Mandela songe". Créé à 
partir d'un texte d'Hélène Cixous (in 
Pour Nelson Mandela, Ed. Galli-

DIFFERENCES 

A C T 

mard), ce travail poético-musical est le 
fruitde l'appui teclmiquede l'association 
ADIAM, de la rencontre d'un ensei
gnant limousin qui a travaillé avec An
toine Vitez et de quatre musiciens, dont 
Philippe Ponty. Au-delà du cas Mande
la, "le Mrap entend défendre tous les 
hommes, toutes les femmes, tous les 
enfants privés de liberté, atteints dans 
leurdignité, tonurés ou assassinés parce 
qu'ils sont d'une autre couleur ou d'une 
autre religion". (L'Echo du Celllre, 22 
septembre 89) 

OLERON EN DEBAT. Une con
férence-débat sur l'extrême-droite en 
Europe se tiendra le 1er décembre. 

BOLLENE: EDUCATION. Pr0-
jection du film L'ami relrOl/ré et confé
rences sur le nazisme auprès de deux 
collèges ainsi qu'une séance publique. 
(l6et J7novembre) 

FEDE LOIRE-ATLANTI
QUE EN REVUE. Le Pom trans· 
cO/lieur, revue éditée par la Fédé en est 
àsa 17èmeparution. Ausommaire :des 
articles sur la loi Joxe, sur la solidarité 
avec la Guadeloupe, et sur le Maghreb, 
ainsi que des informations pratiques et 
culturelles. 

MARSEILLE : INFOS 13. Dans 
son bulletin mensuel nQ 13, la Fédé des 
Bouches-du-Rhône publie la liste des 
avocats amis ou proches du Mrap avec 
lesquels il faut prendre contact en cas 
d'agression ou d'injures à caractère ra
ciste. 11 reprend également un texte de 
Paul Kesslersur la situation au Proche
Orient paru dans le Monde diplomati
ql/e. Infos 13 : un bon outil d'jnforma
tionetd'action. 

LILLE : TOUS CONTRE LES 
FACHOS. 25 associations ont partici
pé à la manifestation du 30 septembre 
pourpfO{estercontre l'auaqued'un stand 
du SCALP (Section Carrément Anti
Le Pen) lors de la braderie.annuelle. Les 
amis du Mrap avaient également été 
malmenés par le groupe para-militaire 
d'extrême-droite. Les signataires de 
l'appel à la manif insistent sur le fait 
qu"'il est indispensabled'apponernotre 
solidarité avec toutes les victimesdes ré
surgences fascistes et xénophobes. 

DECEMBRE 

Qu'est-ce que l'apartheid ? Quelles 

sont ses racines? Qui sont ses complices? Peut-on le 

réformer? 

Parce que la Namibie s'ouvre à l'indépendance, que le 

peuple sud-africain avance vers sa libération, que 

l'apartheid demeure, ce numéro est un événement. 

Disponible dès le 15 décembre au siège du journal. sur com" 

mande ou par abonnement. 

o N s 

VOUZON CONTRE LE 
NEO-NAZISME 
Le comité local d'Orléans réagit au sinistre 
voisinage du château du Corvier qui abrite des 
rencontres néo-nazies. 

Venus des quatre coins de 
France, environ 300 nostalgi
ques du llIème Reich s'étaient 

réunis à la fin du mois de septembre au 
château du Corvier (Loir et Cher) près 
d'Orléans. Ils fêtaient dans la forteresse 
"l'Equinoxe", date importantede la my
thologie "aryenne". Ils ne cachent ni 
leurs héros -Hitler et Barbie -, ni leurs 
ennemis - les Arabes, les juifs, les tzi
ganes -, ni leurs livres de chevet - Mein 
Kampf et le mythe d'Auschwitz -, ni 
leurs slogans ouvertement racistes, anti
sémites, totalitaires. 
Les amis du comité local d'Orléans ont 
vite et bien réagi à ce sinistre voisinage. 
lis ont organisé en la présence de Pierre 
Krausl (chargé du Bureau national des 
questions relatives à J'antisémitisme et 
au néo-nazisme) et de Norbert Haddad 
(responsable national des comités 10-

caux) une rencontre très réussieà lamai
rie de Vouzon. P. Krauszaanimé ledé
bat dont le thème ponait sur "le nazisme 
aujourd'hui: que représente-t-il et com
ment le combattre 1". Les citoyens, 
comme les élus d'Orléans et de Vou
lon, et les représentants de nombreuses 
associations ont répondu Il l'appel. La 
presse s'est largement fait l'écho de l'ini
tiative. Le CL d'Orléans redémarre 
donc avec à son actif une initiative aussi 
vigoureuse. 
Rappelons que le président du PNFE 
(groupuscule néo-nazi) comme le se
crétaire général du syndicat d'extreme
droite (FPIP), Serge Lecanu, qui ont 
tous les deux été nculpés dans l'affaire 
de l'attentat racistede Cagnes-sur-Mer, 
semblent avoirdes liens directs avee les 
activistes du château du Corvier (lire ar
ticlep.2). 

... Le Mrap tetex ... Le Mrap tetex .. . Le Mrap tet 
IEurope -contact. M. Ganem, secrétaire 
nationale chargée de la question euro
péenne,arencontré tesreprésentantsdedif
f érents groupes parlementaires ainsi que nos 
amis du MRAX (Mouvement contre le Ra· 
cisme.I'Antisémitisme et la Xénophobie). 
Elte a remis à tous un dossier destiné à argu· 
menter ta nécessité de lever l'immunité par' 
lementaire de Le Pen. (fin septembre) 

1 Ciné--débat. R. Pac anime un débat sur le 
racismeau~ V.SA à la Maisonde laCulture 
de Chilly-Mazarin au cours d'une soirée ci
néma organisée par le CL (6octobre) 

1 Tibet-Mrap. T. Mérieux,chargédesre
la tions internationales, s'est entretenu avec 
Mme de Celle, de I"Association des Tibé
tains en France. à la suite de l'accréditation 
par le Mrap d'un Tibétain à roND en août 
1989. (9octobre) 

1 Le Pen (encore) condamné. Pouravoir 
qualifié l"existence des chambres à gaz de 
"détail de I"Histoire" le [3 décembre 1987. 
J.M. Le Pen. président du Front national, 
poursuivi par le Mrap. avait été condamné 
en référé par le Tribunal deGrande Instance 
de Nan teTre le 23 septembre 1987. La Cour 
deCassation vient de rejeter le pourvoi qu'il 
avait formé contre un arrêt de la Courd'Ap
pel confirmant celle dédsion. (18octobre) 

• Justiœestfaite.l.a Cour d'Appel t!ePans 
vientdeconfinnerun jugement quiavait été 
rendu le t 2 octobre 1988 par le Tribunal de 
Grande Instance qui avait condamné l"heb
domadaire "Rivarol" à verser au Mrap lO 
!XX) Frs de dommages-intérêts pour avoir 
ocrit que le Mrap "était contrôlé par le parti 
communiste". "Le Mrap continuera à atta-

querenjustice tous ceux qui, de la sorte, te 
diffameronten remettant en causeson indé
pendance vis-à-vis des idéologies et partis 
politiques" .(3octobre) 

• Hommageà Pierre Parar. Lesassocia· 
tions, dont le Mrap. dans lesquelles Pierre 
Parafa joué un rôle actifhonoreront sa mé
moire le lerdéœmbreà t8heures,lorsd'une 
réunion à l'Espace Messidor (146 rue Fg
Poissionnière, Paris [Oème). 

1 Poul"SuitecontreLeGallou.Sousl'inti
tulé "L'émeute de Gennevilliers", J.Y. Le 
Gallou signe le 27 septembre dernier un ar
ticle dans "Présent", journal d'extreme
droite, unarticledans lequel il s'en prend aux 
jeunes issusde l'immigmtionetprofère àleur 
encontre des propos à caractère raciste. Le 
Mrap adécidéd'engagerdes poursuites judi
ci aires contre leur auteur ainsi q ue son di Tee

teurdepublication 

ANNONCE 

Le Mouvement Anti Apartheid re· 
cherche un permanent à plein 
temps : 
- travail de rédaction et d'analyse 
lactions contre la répression, inter· 
ventions auprès du gouverne
ment, publications, etc) 
-travail de secrétariat 
- bonnes connaissanees en anglais 
et aptitudes d'animateurs appré· 
ciées 
lieu de travail : Peris 
Salaire mensuel net: 7 000 F 
Envoyer lettre et CV à MAA BP 109 
75463 PARIS CEDEX 10 
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